
ASFF BADMINTON 

FFIICCHHEE  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN SAISON 2021 2022  
 

www.asff-badminton.com  www.facebook.com/badminton.asff 
 

Nom :  Prénom : 
 

Date naissance :         /       /        Nationalité :  
 (si différente de française)  

Adresse : 
 

C.P  VILLE  
 

 :  :  
 

Mail 

 

T-SHIRT      XS     S     M    L    XL   XXL  PREMIERE SAISON  Numéro de licence ________________________ 
   

 

Cotisation annuelle : 
 

Adulte 145 €  Pour les packs Famille on enlève 10 €uros sur 

Etudiant 135 € chaque adhésion 

Jeune né(e) après le 12/2012  125 € 

 PASS’SPORT FONTENAY                       COMPETITION JEUNE  VALIDATION PARENTS  

Cotisation annuelle hors commune : 5  € de plus sur la cotisation de base par adhérent. 

   
 

Règlement de la cotisation :   Attestation   oui   non 

CHEQUE MONTANT:   €                 BANQUE ___________________ 
   

 

Documents :   CERTIFICAT MEDICAL  PHOTO (Pour les nouveaux)  COURRIEL 

  Questionnaire de santé « QS – SPORT »  

Tout adhérent n’ayant pas fourni de certificat se verra refuser l’accès aux terrains tant que son dossier ne sera pas complet. 

   
 

Créneaux :  Gymnase du levant  
 

Lundi :  20 h 00 22 h 30  Entrainement compétition ou alternance chpt équipe 1, 2, 3 ou 4, 5, 6 (9 terrains) 

Mardi :  20 h 00 22 h 30 Entrainement loisirs (9 terrains) 

Jeudi :  20 h 00 22 h 30 jeu libre confirmés / compétitions (9 terrains) 

Vendredi : 18 h 00 19 h 30 Entrainement jeunes Compétitions (3 ou 4 terrains) 

Samedi :  09 h 30 12 h 30 Jeu libre pour tous (9 terrains) 

Samedi :  14 h 00 17 h 00 Entrainement jeunes (9 terrains) 

Dimanche :  18 h 00 20 h 00 jeu libre pour tous (9 terrains) 

   
DROIT A L’IMAGE : Lors de manifestations organisées par la FFBaD, une ligue, un comité et/ou un club affilié à la fédération, l’image et la voix du licencié, sont susceptibles d’être captées 

par tous moyens vidéos dans le cadre des activités de la FFBaD et ce, pendant toute la durée de la saison. Le signataire du présent formulaire autorise la section Badminton à procéder à des 
captations d’image et de voix et à utiliser et diffuser, pour la promotion du badminton, les images et les voix ainsi captées, sur tous supports de communication quels qu’ils soient. Cette autorisation 
est consentie pour la promotion de la FFBaD ainsi que la section badminton à titre gratuit pour une durée de 70 ans et vaut pour le monde entier 

Le soussigné Déclare : Avoir été informé de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels la pratique 

sportive peut m’exposer (art. L321-4 du code du sport). Dans ce cadre, je déclare avoir reçu, pris connaissance et compris les modalités d’assurances présentées  dans la notice 

d’information assurance FFBaD, et de la possibilité de souscrire à l’une des garanties d’assurance Accident Corporel facultatives proposées avec ma licence. 
 – Je suis informé(e) que le club omnisports sera amené à stocker mes données personnelles dans le cadre de mon adhésion.  

 – J’autorise le club à me transmettre des informations par courriers, mails et sms ». 
 

Contrôle antidopage 
Considérant le Code du sport - Titre III : Santé des sportifs et lutte contre le dopage, 
– Article L232-10-3 : « Il est interdit à toute personne de s’opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent titre. » 

– Article L232-12 : « Les opérations de contrôle sont diligentées par le directeur du département des contrôles de l’Agence française de lut te contre le dopage. Les personnes mentionnées à l’article L. 232-11 ayant la qualité de médecin 
peuvent procéder à des examens médicaux cliniques et à des prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence l’utilisation de procédés prohibés ou à déceler la présence dans l’organisme de substances interdites. Les 
personnes agréées par l’agence et assermentées peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques. Seules les personnes mentionnées à l’article 

L. 232-11 et qui y sont autorisées par le code de la santé publique peuvent procéder à des prélèvements sanguins. » 

 
Fait à                                                 Le  
 

   Signature** 
Signature (obligatoire) du licencié ou de son représentant légal 
**Faire précéder la signature de la mention “Lu, compris et accepté »“ 

Si nouvel adhérent à la section 

http://www.asff-badminton.com/
http://www.facebook.com/badminton.asff

